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RÉQLEMENTS
DB liA

Société Canadienne-FraDtaise de Constraetion

DE

MiONTRIDAL.

I

Art. 1.—Cette Société sera appelée
« La Société Canadienne Française de
Construction de Montréal» pour obte-

nir des Biens de fonds, et tiendra ses

assemblées aux temps et lieu choisis

de temps en temps par le Bureau de
Direction. Les parts sont de deux
cents piastres. Aucun membre ne
pourra avoir moins de cinq parts et

plus de dix parts sur chaque numéro.
Art. 2.—La souscription à la Société

sera de cinq centins par semaine pour
chaque part de deux cents piastres, et

sera payable le lundi soir seulement,
entre sept heures et demie et neuf
heures et demie à l'endroit oii les

membres s'assembleront, (si le Lundi
est un jour de Fête, les paiements
auront lieu le Mardi.) Si les souscrip-

tions ne sont pas payées quand elles

deviennent dues (après une semaine
de grâce) on ajoutera un centin

d'amende par semaine pour chaque



part de deux cents piastres, et cette

amende sera ainsi ajoutée tant que la

souscription ne sera pas payée. Les
arrérages quand ils sont payés, ne
peuvent être reçus sans les amendes,
à moins que le membre paie d'avance
autant de semaine quMl en a en ar-

rière, ce qui Texemptera des amendes.
Aucun membpe ne pourra, non plus,

participer à une allocation tant qu'il

n'aura pas payé ses arrérages et ses

amendes. Tout membre manquant
de payer sa souscription hebdoma-
daire ainsi que ses amendes, durant

"une année, perdra tous ses intérêts

É dans la Société.

Art. 3.—L'assemblée générale an-

nuelle sera tenue le troisième Lundi
du mois de Janvier, à laquelle il sera

élu onze directeurs qui formeront le

Bureau de Direction dont cinq forme-
ront un quorum qui avec le Secré-

taire-Trésorier conduiront les affaires

ordinaires de la Société. A la pre-

mière assemblée annuelle on nom-
mera le Secrétaiie-Trésorierqui avant
d'entrer en charge, donnera caution
à la satisfaction du Bureau de Direc-

tion. Les Directeurs choisiront parmi
eux un Président et un Vice-Président.

^Aucune personne ne sera nommée à

aucune charge de cette Société si elle

n'en est pas membre. Le salaire du
Secrétaire-Trésorier sera fixé à chaque
séance annuelle.)

'
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Art. 4.—Toute personne, en deve-
nant membre de cette Société, paiera
un droit d'entrée de cinq centins pour
chaque part de deux cents piastres.

AnT. 5.—Les atraires générales de
la Société seront conduites par le

Bureau de Direction composé des
onze Directeurs et du Secrétaire-

Trésorier, qui s'assembleront le pre-

mier Mercredi de chaque mois, à sept

heures et demi du soir dans les salles

de la Société (ou à quelque autre place

qu'ils choisiront.)

Cinq de ces officiers formeront le

quorum, mais tout membre du Bureau
de Direction qui sera arriéré ae plus
de treize semaines de souscription
cessera d'être membre de tel Bureau :

tout membre sortant d'office sera rem-
placé par le Bureau de Direction.

Art. 6.— Le Secrétaire - Trésorier
devra se trouver tous les ï l'ndis soir,

depuis sept heures et demie jusqu'à
neuf heures et demie dans l'apparte-

ment où s'assemble la Société, pour
recevoir les souscriptions, et dans le

cas qu'il ne s'y trouverait pas, il

paiera une piastr*^ d'amende, à moins
qu'il ne puisse se faire convenable-
ment remplacer, ou à moins qu'il

n'en soit empêché par la maladie.
Dans les vingt-quatre heures qui
suivent la recotte des souscriptions,

tout le montant d'icelle devra être

déposé à la Banque par le Secrétaire-
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Trésorier. Le Secrétaire -Trésorier

devra soumettre à l'examen des mem-
bres de la Société le livre de Banque,
tous les lundis soir, jour de la recette.

Art. 7—Le Secrétaire-Trésorier dé-

posera à intérêt à la Banque d'Epar-
gne, uu quelqu'autre Banqne incorpo-

rée de Montréal au nom de la société,

toutes les sommes d'argent qu'il rece-

vra pour le coRipte de la société et le

livre de Banque sera produit par le

Secrétaire-Trésorier à chaque séance
mensuelle du Bureau de Direction.

Tous les paiements pour le compte
de la Société (après approbation de la

majorité des Directeurs) seront faits

par chèques, lesquels chèques seront
signés parle Président et le Secrétaire-

Trésorier.

Art. 8.—Dans le cas où il serait

nécessaire où expédient d'intenter une
action civile, ou une poursuite crimi-

nelle, en loi ou en équité, touchant ou
concernant la propriété ou l'actif, le

droit ou la réclamation de cette socié-

té, ou touchant, ou concernant Tinfrac

tion ou la non-exécution de certains

articles^ la dite action ou poursuite
sera intentée, ou une défense y sera

apposée au nom de cette société ; mais
il ne sera pris aucun procédés tant

que l'on n'aura pas obtenu l'approba-

tion des trois quarts des membres du
Bureau de Direction présents.

Art. 9.—Aucun Officier ne répon-

t
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draSdes pertes que peut encourir la

Société, à moins que ces perles pro-

viennent de son fait ou de sa faute.

Art. 10.—Dans le cas de la mort
d'un membre, aucun droit ou bénéfice

n'en accroîtra aux membres survivants

de cette Société, mais la part ou les

parts et l'intérêt du membre décédé
iront et appartiendront à ses héritiers

ou représentans légaux, qui auront
autant de bénéfice et d'avantage, par

et en vertu de ce règlement, que le

membre décédé devrait avoir ou pour-
rait ou aurait pu s'il eût vécu : Et tels

héritiers ou représentans légaux de
tel membre décédé peuvent voter et

agir, dans quelque cas que ce soit,

aussi efficacement que le membre dé-

cédé aurait pu le faire de son vivant.

Néanmoins, un seul héritier ou repré-

sentant légal pourra voter. Si les héri-

tiers veulent discontinuer de faire

partie de la présente Société, ils seront
tenus de notifier la dite Société dans
les trente jours du décès du dit mem-
bre et la Société Remettra aux héritiers

tout l'argent qui aura été donné à la

Société (moins les dépenses et les

amendes.
Art. 11—Le Secrétaire - Trésorier

gardera un registre, dans lequel il

obligera toutes les personnes admises
comme membre de la Société d'écrire

au long ou faire écrire leur nom, pro-

fession, métier et lieu de résidence.
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Chaque fois membre ch; igera

de résidence, ii aevra aans l'espace

d'un mois en donner par écrit avis au
SeiTé taire-Trésorier.
Art. 12.—Le Secrétaire -Trésorier

ferc assurer contre le feu, sous l'appro-

bation du Bureau de Direction toutes

les propriétés appartenant à la Société

et renouvellera cette assurance et le

montant payé pour telle assurance
sera pris à même les fonds de la So-

ciété ; mais l'argent ainsi déposé sera

remboursé à la Société par tel emprun-
teur au locataire dans un mois à partir

de l'époque du paiement fait par le

Secrétaire, sinon il sera passible d'une
amende de dix centins par semaine
après le dit mois jusqu'à ce que la

prime d'assurance soit remboursée à
la Société. Quand une propriété appar-

tenant à cette Société subira quelque
dommage par le feu, le Secrétaire-

Trésorier recevra le montant du dom
mage ainsi subi du Bureau de l'Assu-

rance dans lequel telle propriété aura
été assurée et donnera un reçu pour
le dit montant, lequel reçu sera une
quittance suffisante pour la personneou
pour les personnes obligées, en vertu

d'aucune Police d'Assurance, de payer
tel montant. L'argent qui devra être

reçu sera, si le Bureau de Direction

le juge à propos, dépensé pour la répa
ration des dommages subis; mais si

le membre le requiert, tout le montant
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de l'argent d'assurance sera payé à lui,

pourvu qu'il donne une garantie avec
une propriété foncière pour tout ce

qui reste dCi sur le montant originaire

garantie par l'Hypothèque. Chaque
débiteur hypothécaire peut s'assurer

dans le Bureau d'Assurance qui lui

conviendra le mieux; sou choix cepen-
dant sera sujet à l'approbation des

Directeurs.

Art. 13 —Il est permis aux niembrf s

de transporter leurs parts, et ils auront
le privilège de nommer aucune .per-

sonne pour les remplacer, et les per
sonu3s ainsi nommées auront les

droits de ces personnes qu'ils représen-

teront. Tout membre désirant se

retirer de la Société devra après avoir
donné trois mois d'avis par écrit au
Secrétaire-Trésorier,ôtre remboursé de
tout le montant des souscriptions qu'il

aura payées à la Société lexcepté les

amendes et le double des dépenses).

Il ne sera permis îli aucun membre de
se retirer ou de donner avis qu'il

retirera ses parts dans la Société pen-

dant les douze premiers mois aprèsson
entrée dans la Société.

Art. 14.—Quelque soit le nombre
de parts que possède un membre, il

n'aura néanmoins qu'un seul vote sur
chaque numéro enregistré. Il ne sera

pas permis de voter pour un représen-

tant.

Art. 15.—Un membre obtenant une
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propriété en retour d'aucune part,

sera exclu en autant que telles paris

y seront concernées, de toutes les

allocations futures, et il continuera
de payer sa souscription hebdoma-
daire répfulièrement durant tout le

ten^ps qu'il mettra à payer le retour
de l'allocation: et après avoir payé
pour la propriété, il continuera do
payer, comme cela avait été consenti
à l'époque de la passation de Pacte, à
regard de ia partie de sa souscription
qui restera non payée, pour toute part

pour laquelle une allocation aura été

obtenue.
Art. 16.— Environ six semaines

avant que l'argent à la Banque soit

censé se monter à Deux mille dollars,

une appropriation sera faite : si elle

tombe en faveur d'un membre qui a
cinq parts, il recevra mille piastres;

s'il a six parts, il recevra douze cents

piastres et deux cents piastres pour
toute autre part qu'il pourra avoir,

devant être payées aussitôt que l'ar-

gent déposé à ia Banque se monte à
la somme souscrite et obtenue par lui.

Un avis seia affiché par le Secré-

taire Trésorier dans les salles de la

Société au moins trois semaines avarU
une assemblée pour une allocation et

cet avis informera les membres du
temps fixé pour l'allocation. Tous les

membres qui n'assistent pas à la

séance pour l'allocation seront tenue
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de se conformer aux procédés de ceux
qui ont assisté. Tout oiembre arriéré

dans le paiement de ses souscriptions

et ses amendes n'aura pas droit de
participer au tirage au sort pour une
allocation. La méthode du tira^'e au
sort sera fixé par le Bureau de Direc-

tion.

Art. 17.—Un membre ayant obtenu
une allocation peut choisir un biens

de fonds, maison, etc., situés dans hi

district do Montréal, la seule restric-

tion faite étant qu'une garantie suffi-

sante dans l'opinion de l'Evaluateur

et du Bureau soit donné à la société

pour le remboursement de la somme
avancée qui devra se faire en cent
vingt paieinents égaux et mensuels.
Quand toute la somme avancée

aura été remboursée à la Société,

l'emprunteur continuera à payer à
raison de tant par mois tout le mon-
tant des souscriptions dues â la Société.

Les souscriptions seront payées pen-

dant 24 ans. Exemple, un membre
possédant dix parts (pour lesquelles il

paie chaque semaine une souscription

de cinquante centins), et qui a reçu
une appropriation de $2,000, disons
dans la première année, aura rem-
boursée l'appropriation elle-même
dans la onzième année de l'existence

de la Société ; mais il sera encore
redevable à celle-ci des souscriptions

des treize années suivantes, à raison
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de cinquante centins par semaine
formant pour les treize années $338.00
laquelle somme il devra acquilt^-r en
payant $200 dans la première année
api es avoir fini de payer son appro-
priation et $ 1 38 dans k seconde année,
ce qui éteindra toutes ses obligations

envers la société. Aussitôt que les

dites avances et les parts. auront été

payées, tel iiï'embre, sur sa demande
par écrit, recevra ses titres de la dite

Société.

Art. 18.—Lors(|u'un membre obtien-

dra une appropriation, il devra infor-

mer le Secrétaire-Trésorier de la pro-

prité qu'il veut acquérir, laquelle

propriété sera évalué par Teslimateur
qui en fera rapport au Bureau de
Direction, sous huit jours d'avis ; si

le rapport de Tévaluation n'est pas

favorable, il autorisera le Secrétaire-

Trésorier à convoquer une assemblée
du Bureau de Direction, et Le dit

Bureau appellera le membre emprun-
teur pour que celui-ci otfre une pro-

priété plus convenable. Si l'estima-

teur trouve que la propriété offre une
garantie suffisante , le Secrétaire-

Trésorier, (si c'est un homme de loi)

examinera les titres de telle propriété,

et en fera rapport au Bureau, si ce

rapport est approuvé, le Bureau de
DiVection fera le prêt ou achat ; si la

propriété coûte moins que Irî montant
de l'allocation de l'emprunteur, le

I
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surplus lui sera payé sur une preuve
satisfaisante donnée au Bureau de
Direction que la valeur de ce surplus

a été à ramélioration de la propriété

ou en donnant des garanties égales

au montant de tel surplus.

Tous les frais légaux, les frais d'éva-

luation et ies autres dépenses seront

payées à môme l'allocation. Si le

membre qui obtient l'allocation n'est

pas prêt à compléter son achat au
temps où l'argent est prêt à la Banque,
il lui sera accordé du délai, à la

discrétion du Bureau de Direction,

pourvu qu'il commence le rembour-
sement par ses paiements en avant
jusqu'à ce qu'il ait fait son achat, le

membre en défaut sous ce rapport

durant trois semaines consécutives,
peut, en échangeant ses parts avec un
membre, céder au dit membre son
allocation ou s'il a négligé de le faire

dauii les trois jours suivants, après un
mois, l'allocation restera à la Société,

et il, se tiendra une autre assemblée
pour l'allocation dont sera exclu le

membre qui aura fait défaut dans le

premier cas.

Art. 19.—Tout membre à qui une
allocation peut être faite, qui. dans les

dix jours de cette allocation donnera
avis par écrit au Secrétaire qu'il con-

sent à abandonner à la Société son

allocation à condition qu'il puisse

demander une allocation du môme
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montant qni s'accumnlera après cette

demande.
Art. 20.—Un membre manquant de

payer le remboursement de l'alloca-

tion pour une semaine après qu'elle

sera devenue due, oaiera une amende
de deux et demi par cent par mois sur
le montant dû pour chaque semaine
qui reste non payée.

Art. 21.—Cette Société sera limite

à quatre cent cinquante membres
actifs, et quand le nombre entré dans
les livres de la Société atteindra ce

chiffre, avis devra en être affiché dans
les salles de la Société et inséré dans
au moms deux des papiers nouvelles

de Montréal, annonçant que cette So
ciété a atteint le nombre de ses mem-
bres et qu'elle n'en admettra pas un
plus grand nombre pour quelque con-

sidération que ce soit: mais toute p(3r-

sonne qui est déjà meml»re, et qui

désire augmenter le montant de ses

parts ou qui veut prendre des parts

additionnelles, p;»iera tout le montant
de sa souscription pour telles parts et

l'amende d'un centin par semaine
pour chaque part depuis le commen-
cement de la Société jusqu'au temps
oii telle personne aura pris telles parts

additionnelles Les dépenses de main
d'oeuvre seront défrayées par une dé-

duction annuelle de vingt cents sur

cfiaque part de deux cents piastres.

Art. 22.—Toute assemblée générale

ayt^^MfcatowwiMiifcti
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pourra être convoquée par avis public
écrit ou imprimé et signé pa^ le Pré-
sident ou le Secrétaire Trésorier.

Quatre membres de la dite associa-

lion auront le droit de requérir telle

assemblée en faisant une réquisition

adressée au Bureau de Direction.

Cette réquisition devra indiquer le

but de rassemblée et avis indiquant
tel objei devra en être donné par la

poste à chaque membre au moins
quinze jours avant telle assemblée;
mais les trois quarts des membres
nréser.ts à telle assemblée devront con-

courir pour discuter l'adoption ou le

rejet des questions traitées à cette

assemblée qui aura aussi le droit de
suspendre ou destituer aucun Officier

de la Société et de procéder immédia-
tement à rélection a' un autre.

A l'assemblée annuelle de la Société

les comptes annuels de la Société due-
ment revus et sifçnés par le Président
du Bureau de Direction, seront rap-

portés et publiées. Une copie du rap-

port sera donné à chaque membre sur
sa réquisition dans la salle de la séance
de visiter les livres et les comptes, en
donnant au Secrétaire-Trésorier sept

jours d'avis de son intenliou.

Art. 23.—Quant tout le but de cette

Société aura été atteint, des alloca-

tions ayant été données pour toutes

les parts, ce qui aura lieu au bout
d'environ vingt-ciaq ans, la Société se
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lioiivera dissoute ; ce qui restera

d'argent à la société sera distribué

également entre tous les actionnaires
ou à leurs héritiers ou représenlans
légaux ail pi-o rata.

Art. 24.—Les femmes et les en fa ils

ayant des parts peuvent être représen
tés par un agent autorisé aussi effica-

cement que s'ils étaient présents.

Art. 25.—Pour plus d'avantage il

sera décidé à la première assemblée
générale, si toutes les allocations

seront tirées au sort on si une partie

sera vendu à la criée. Pour cette déci-

ion il fRudra les trois quarts des mem-
bres présents.

Cette vente à la criée devra se faire-

à tant par cent de déduction sur l'allo-

cation pour le profit et avantage de la

Société en générale.

Ainsi Dour $2000 v^ndu à la criée

(supposons qu'ils soient vendus à un
membre à ^lix pour cent de déduction)

le membre acquéreur recevra de la

Société que $1800 et les $200 devant
rester pour le bénéfice de toute la

§ociété.

Il est compris que le membre acqué-
reur remettra $2000 à raison de $i6.66J
par mois tel que dit ci-dessus, et ce

sous les mêmes charges et obligations.

L. BÉDARD, Notaire,

No. 10, Petite Rue St. Jacques,
No. 391, Rue Ste. Catherine.






